
Sortie des 6eD au domaine de Rovorée dans
le cadre du cours d’Arts plastiques

 Tournoi d’échec
organisé par le CVC en salle polyvalente

préparation au baptême

 Sortie Théâtre 3A, 3B &
3D LE ROUGE ET LE NOIR

fête du travail

 Baptême des collégiens - Basilique
de Thonon-les-Bains

Lun 27/04 : 

Lun 27/04 de 12h50 à 13h50 :

Mar 28/04 de 10h05 à 11h00 : 

Jeu 30/04 de 14h30 à 16h50  :

Ven 01/05 : Férié : 

Dim 03/05 :

Sortie 5B & 5D à l’Abbaye d’abondance

 Forum respectons nos
différences avec le CVC à l’espace Tully de Thonon

Big Challenge

 Sortie Théâtre 4E & 4F PLUIE
DANS LES CHEVEUX

 Compétition départementale Athlétisme
Annecy M. ROCHE ET M. BUSNEL

 fête de la victoire de 1945

 Voyage à Paris des 6e

Lun 04/05 : 

Lun 04/05 de 13h30 à 16h30 :

Mar 05/05 : 

Mer 06/05  :

Mar 05/05 de 14h00 à  :

Ven 08/05 : Férié :

Du 10 au 13/05  :

AGENDAS
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AGENDA DE LA SEMAINE :

ÉVÈNEMENTS À VENIR :
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Passage                  

Passage                  

5F : le mardi 05/05 à 10h05 en salle 210 

3B : le mardi 28/04 à 13h50 en salle 210 

3E : le mardi 28/05 à 10h05 en salle 210

         Rattrapage pour toutes les classes         
de 3e et 5e le mardi 12 mai de 10h05 à 11h00



Rappel : 2 dispositifs indispensables : 

Compléter la fiche de vœux du 3ème trimestre et la rendre signée au Professeur
Principal. (retour demandé pour le 04/05)
Formuler vos choix définitifs sur le service en ligne : Educonnect en précisant les lieux
d'affectation souhaités par ordre de préférence.(retour demandé entre le lundi 04/05
et le mercredi 13/05)

A partir du 19 mai :

Le conseil de classe examinera vos vœux définitifs d'orientation en :
2nde générale et technologique 
2nde professionnelle 
Première année de CAP 

L’avis du conseil de classe peut être :
Favorable : vos vœux deviennent alors des décisions d’orientation.
Défavorable : le conseil de classe vous fera alors une proposition.
Si vous acceptez cette proposition : elle devient alors une décision d'orientation.
Si vous refusez : vous devrez vous présenter en sous-commission d’appel de la
décision du conseil de classe le mercredi 3 juin. 

et retrouvez dans “Mes documents” :

le guide académique des procédures
d’affectation
l’annexe 2 : Demande de dérogation à la
carte scolaire
l’annexe 20 (p141 du guide) à compléter
pour les formations 2PRO : 

Accompagnement, soins et services à la personne,
Animation enfance et personnes âgées,
Services aux personnes et aux territoires.
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Vœux définitifs à formuler pour les élèves de 3e

ORIENTATION 3E

Pour plus d'information
vous pouvez consulter cette vidéo :

Sous-comission d’appel - Orientation post 3ème

le mercredi 03/06 au Sacré-Cœur

le mercredi 10/06 à Annecy

Comission d’appel - Orientation post 3ème

04/05 : retour impératif de la fiche de vœux signée
15/05: clôture des notes 3e
19/05 et 21/05: conseil de classe 3e
29/05: oral DNB
03/06: date limite transfert LSU dans affelnet

Rappel de quelques dates :

26/06 : DNB français
29/06: DNB HG + Sciences
30/06: DNB Maths
30/06: résultats des affectations et début télé-inscription.
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https://www.youtube.com/watch?v=XktV3yYWpRM&t=12s


EECCOO--EENNGGAAGGEEMMEENNTTECO-ENGAGEMENT

EEccoo

--DDéé
lléégguuééss  dduu  SSaaccrréé--CCooeeuurrEco

-Dé
légués du Sacré-Coeur
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Très bientôt, vous pourrez les retrouver :

dans les salles de classe pour les boîtes à brouillon
à l’accueil, au CDI, à la vie scolaire, ainsi qu’en technologie et en SVT pour les boîtes à
stylos
dans les couloirs, au-dessus des poubelles de tri, pour les affiches

En accord avec le professeur principal, les éco-délégués interviendront lors de l’heure de vie de
classe pour présenter leur action « boîte à stylos », menée au profit de l’association Clowns à
l’hôpital.

Ils proposeront également un Kahoot sur le tri au collège, conçu à la suite de l’intervention de
la ressourcerie La R’mize.

Le tri et le recyclage au collège, c’est l’affaire de tous : on compte sur vous ! 🌍

Tri, recyclage et solidarité : les éco-délégués s’engagent

ECO-DÉLEGUÉS

Les éco-délégués sont fiers de vous présenter leurs réalisations : 
découvrez en images leurs boîtes et leurs affiches !
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Mettre en voix et en scène un extrait des 1001 nuits pour Mme Sanchez ?

Trop facile ! Les 5C ont donné de leur personne en présentant des projets tous plus
ambitieux les uns que les autres ! 

Que ce soit en s’aidant de l’Intelligence Artificielle pour créer une princesse plus
vraie que nature ou en créant un monde enchanté à l’aide de Playmobil et de Lego,
la classe a fait preuve d’une imagination sans limite et d’un travail incroyable pour
mener à bien leur oral ! 

Un grand bravo à eux, une très belle matinée sous le signe du conte merveilleux !

Il était une fois… les 5C et les 1001 nuits

LES 5C EN SCÈNE
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Préparation baptême : Mardi 28 avril de 10h05 à 11h00

Concours “La mascotte de la paix”: Avant le jeudi 07 mai

INFORMATIONS

PASTORALE

Baptême des collégiens : Dimanche 3 mai à 10h30 à la basilique de Thonon
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Dans ma vie, il n’y a pas que les mathématiques et ma vie de famille , j’ai aussi une
passion : chanter. Si vous me croisez dans les couloirs, tendez l’oreille, car vous entendrez
probablement des petits airs familiers…. 

En 2024 , j’ai réalisé pour la 1  fois mon rêve : Participer à l’émission « N’oubliez pas les
paroles » sur France 2 aux côtés de Nagui et des musiciens. C’est un grand karaoké avec un
orchestre live, où des candidats s’affrontent pour retrouver le plus de mots possibles dans
des chansons francophones de toutes les époques ! Après cette 1  participation, je rêve de
pouvoir retenter ma chance, le casting est rude…. Mais je suis très persévérante 😉  et je
m’entraîne pour ça !

ère

ère

Pour espérer un jour rivaliser avec les meilleurs maestros de l’émission, gagner des sous et
participer au tournoi des masters, c’est un travail quotidien pour apprendre et répéter les
paroles d’un maximum de chansons qui sont proposées sur le plateau.

C’est presque comme un entrainement sportif, il faut une très grande régularité. J’ai appris
plus de 1000 chansons ( et j’en apprends toujours) , au mot près ! J’y prends un immense
plaisir, mais cela demande beaucoup de concentration, de mémoire et de rigueur…. En fait,
un peu comme les maths non ?            

Anne-Sophie RENAUDIN
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INFOSINFOSINFOS
FAMILLEFAMILLEFAMILLE

Madame, Monsieur, Cher(s) parent(s),

Vous avez désormais la possibilité de consentir à l’étude automatique de votre
droit à la bourse collège pour la rentrée scolaire 2026-2027.

En donnant votre accord, vous serez dispensé(e) de déposer une demande de
bourse à chaque rentrée : votre droit sera étudié automatiquement chaque
année, sans nouvelle démarche de votre part.
   
       Attention : il est indispensable de compléter le formulaire, que votre réponse 
       soit OUI (j’accepte) ou NON (je refuse) avant le 15 mai.

Pour cela, rien de plus simple : il vous suffit de compléter
uniquement depuis votre ordinateur le formulaire disponible dans
votre espace EcoleDirecte, rubrique « Documents » > « Documents à téléverser ».

Le demandeur de la bourse correspond à « la ou les personnes qui assument la
charge effective et permanente de l’élève ». La notion de ménage (personnes
vivant sous le même toit) est donc prise en compte :

En cas de concubinage, les revenus des deux concubins sont considérés ;
En cas de résidence alternée, seuls les revenus du demandeur de la bourse,
ou de son ménage recomposé, sont pris en compte.

Si vous choisissez de ne pas donner votre consentement (en cochant la case « je
refuse » dans le formulaire), vous devrez alors effectuer une demande de bourse
chaque année via le dossier fourni par le collège.

En cas de difficulté pour compléter le formulaire sur votre espace EcoleDirecte,
ou pour toute question complémentaire, vous pouvez contacter le Secrétariat
Élève au  04 50 26 45 32.

Procédure de téléversement via EcoleDirecte page suivante, le téléchargement ne fonctionnera pas sur l’application
téléphone

CONSENTEMENT DU

DROIT AUTOMATIQUE A

LA BOURSE SCOLAIRE
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Uniquement
sur 

oridnateur



Connectez-vous à votre Espace EcoleDirecte uniquement depuis un ordinateur.
Aller dans « Documents »

puis sur l’onglet « Documents à téléverser »

Descendez vers CONSENTEMENT ETUDE AUTOMATIQUE DU DROIT A LA BOURSE
Cliquez sur la ligne bleue « Cliquez ici pour visualiser ou remplir le document initial »

Remplir directement le PDF modifiable, puis cliquez sur le bouton en haut du document 

Cliquez sur le bouton “signer la liste des documents” afin de valider : 

Téléverser un documentINFOSI

N

F

O

SINFOSFAMILLEF

A

M

I

L

L

EFAMILLE

Vos documents seront récupérés automatiquement par le logiciel et seront traités.

Il est inutile d’envoyer un mail, de téléphoner pour savoir si nous avons bien reçu les documents, un point est
fait régulièrement, en cas de documents manquants, incomplets ou incorrects, un mail vous sera adressé.

Aucun document envoyé par mail direct ne sera pris en compte s’il vous a été demandé de le téléverser.
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